
 

 

 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DE CHEVROUX 

Du 23 octobre 2025 
 
 

Nombre de Conseillers 
  
En exercice : 15 Votants : 15 
 
Présents : 11     Suffrages exprimés : 11 
  
L’an deux mille vingt-cinq et le vingt-trois octobre à 20 heures 30, Le Conseil Municipal de 
cette commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans la salle 
du boulodrome, sous la présidence de M. SAVOT Dominique, Maire. 
 
Étaient présents les conseillers municipaux suivants : BERTHET Paul, CONSTANT Bruno, 
COUDURIER-FAURE Christiane, DESMARIS Christian, DEVEYLE Arnaud, Séverine 
FAURITE, Vanessa FONTAINE, Béatrice GROSBON, KONEY Amandine, Mallory 
PAGNEUX. 
 
Absents excusés : Fabrice CHEVRIER, Delphine LACOUR, Damien PAQUELET, Mélanie 
TATON 
 
Date de convocation : 15 octobre 2025 
 
Monsieur Bruno CONSTANT a été élu secrétaire de la séance. 
 
 
COMMISSIONS FINANCES ET SOCIALES 

Objet : Préparation élections CMJ 
 
Madame l’adjointe au Maire informe son Conseil que les élections du conseil municipal 
jeunes se tiendront le samedi 25 octobre (9h-12h), dans la salle du boulodrome. 
 

Objet : Devis en cours 
 
Monsieur le Maire informe son conseil que deux devis ont été validés : deux devis de travaux 
de plomberie de l’entreprise Ludovic AUBAGUE. 

 

Objet : Contrat de maintenance CIAT 
 
Monsieur le Maire informe son Conseil que les contrats de maintenance CIAT arrivent à 
échéance au 31 décembre 2025, il convient de les renouveler, afin de garder en bon état le 
matériel de la cantine et de la salle multifonctionnelle. Le montant est désormais de 1197€ pour 
l’école et 1214€ pour la SMF. 

 

 



 

 

 

COMMISSION TRAVAUX MAIRIE 
 
 
Objet : Avancement du projet  

 
Monsieur l’adjoint au Maire informe son conseil que les travaux continuent. Les 
aménagements pour l’extérieur ont été choisi. Pavés pour le parvis, béton pour le reste. 
Une réunion de commission est prévue le mercredi 29 octobre à 18h00 pour le choix du 
mobilier. 
 

COMMISSION DES BATIMENTS, ROUTES ET CHEMINS 
 
Objet : Lotissement ‘Bords de l’Etang’ 
 
Monsieur le Maire informe le Conseil que le fauchage du terrain a été fait, le bornage a été 
effectué. 
Les terrains sont en vente. 
 
Objet : Eglise / sacristie 
 
Monsieur le Maire propose à son conseil de faire faire des devis pour changer le lino de la 
sacristie. 
 
 
URBANISME 
 
Dossiers en cours 
 

- 1 Permis de construire a reçu un avis favorable 
o PC 001 102 25 D 0011 – Mr Florian LEVIEUX - A 1385 – Construction garage 

- 4 Déclarations Préalables ont reçu un avis favorable 
o DP  001 102 25 D 0045 – Mr Antonio BUENO – A611 – Clôture 

o DP  001 102 25 D 0046 – Mr Jean-Claude PAQUELET – D 1571 – 
Remplacement portail 

o DP  001 102 25 D 0048 – Mme VIOLLEAU Bérangère – D 1714 – Clôture 

o DP 001 102 25 D 0049 – Mr Kevin GUYENNON – D 1696 – Remplacement 
portes et fenêtres 

 
COMMISSIONS COMMUNAUTE DE COMMUNES 
 

Compte rendu du conseil communautaire  
 
Monsieur le Maire fait un résumé et demande au Conseil s’il a des questions à la suite de l’envoi 
des différents comptes rendus de commissions.  
 
 
 



 

 

 
Objet : Adoption rapport annuel de l’eau 2024 
 
M. le Maire rappelle que le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) impose, par 
son article L.2224-5, la réalisation d’un rapport annuel sur le prix et la qualité du service public 
de l’eau potable. 
 
Ce rapport doit être présenté à l’assemblée délibérante. 
 
Après présentation de ce rapport, le conseil municipal : 
 
ADOPTE le rapport sur le prix et la qualité du service public de l’eau potable 2024. 
 
 

COMMISSIONS COMMUNICATION, FÊTES ET CEREMONIE 
 
Objet : Fixation prix repas du banquet communal 

 
Monsieur le Maire rappelle à son Conseil que le banquet communal se déroulera le samedi 13 
décembre 2025. Il rappelle que chaque acteur de la commune est invité au repas et peut venir 
accompagner de la personne de son choix. Cependant, il souhaite mettre en place une participation 
financière pour les accompagnants. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ACCEPTE de mettre en place une contrepartie financière pour les accompagnants lors du 
banquet de la commune qui se déroulera le samedi 13 décembre 2025. 
 
DECIDE de fixer le montant de la contrepartie à 40 € TTC. 
 
CHARGE Monsieur le Maire de la facturation de cette contrepartie. 
 
Une réunion est prévue le 28 Octobre 2025 à 19h pour la préparation du banquet. 
 
 
Objet : Défilé du 11 novembre 

 
Monsieur le Maire rappelle à son Conseil que le défilé du 11 novembre 2025 se fera à 
BOISSEY. 
 
Divers 
 
La commune a fini 3ème au concours de fleurissement. 
 
La date du prochain conseil municipal a été fixé au jeudi 20 novembre 2025 à 19h00 au 
boulodrome. 
 
 
 
 
 


